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Avis de convocation / avis de réunion



 

SIDETRADE 

 
Société anonyme à conseil d’administration au capital 1.436.091 euros  

Siège social : 114 rue Gallieni – 92100 Boulogne-Billancourt 

430 007 252 R.C.S. Nanterre (la « Société ») 

 
Avis de convocation 

 

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale mixte à caractère ordinaire et 
extraordinaire le jeudi 17 juin 2021 à 11 heures au siège social du groupe Sidetrade 

 
Avertissement COVID-19 

 

Compte tenu des incertitudes résultant du contexte actuel lié à l’épidémie de la COVID-19, l’Assemblée Générale 

du 17 juin 2021 à 11H00 se tiendra à huis clos. 

 
L’ordonnance n° 2020-321 publiée le 25 mars 2020 telle que modifiée par l’ordonnance n° 2020-1497 du  

2 décembre 2020 et le décret n° 2021-255 du 9 mars 2021 adapte en effet les règles de tenue des Assemblées 

Générales 2021 dans le contexte de l’épidémie de covid-19 et autorise la tenue d’Assemblées sans que les 

membres et les autres personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents (à huis clos). 

 
Les modalités d’organisation de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs sanitaires et/ou 

légaux. En conséquence, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée 

Générale sur le site internet de la société. Vous êtes invité à consulter régulièrement le site de la société : 

https://www.sidetrade.com/fr/societe/investisseurs 

 

Nous vous invitons à exercer vos droits d’actionnaires en votant par correspondance ou en donnant mandat au 

Président de l’Assemblée générale. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de la relation entre la société et ses actionnaires, la société les invite fortement à 

privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par voie électronique à l’adresse suivante : 

finance@sidetrade.com 

 

L’Assemblée générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

4. Renouvellement du mandat de Monsieur Olivier NOVASQUE en qualité d’administrateur de la Société ; 

5. Renouvellement du mandat de Madame Christelle DHRIF en qualité d’administratrice de la Société ; 

6. Renouvellement du mandat de la société Access2Net SA, représentée par Monsieur Pierre-Yves 

DARGAUD, en qualité d’administratrice de la Société ; 

7. Ratification de la cooptation de Monsieur Jonathan CHERKI en qualité d’administrateur de la Société et 

renouvellement de son mandat ; 

8. Approbation des conventions conclues en application de l’article L. 225-38 du Code de commerce ; 

9. Fixation du montant annuel global de la rémunération à allouer aux administrateurs ; 

10. Autorisation et délégation en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions – Fixation 

des modalités conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; 

 
Relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

11. Délégation de compétence à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues ; 

12. Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’émission d’actions, titres ou valeurs mobilières avec maintien 

du droit préférentiel de souscription ; 
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13. Délégation de compétence à l’effet de procéder à l’émission d’actions, titres ou valeurs mobilières sans droit 

préférentiel de souscription par offre au public ; 

14. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant 

à des caractéristiques déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de 

commerce ; 

15. Délégation de compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social par émission sans droit 

préférentiel de souscription d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, par placement 

privé visé à l’article L. 411-2, 1° du Code monétaire et financier ; 

16. Délégation de compétence à l’effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital 

avec ou sans droit préférentiel de souscription ; 

17. Fixation du montant global des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées ; 

18. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital 

social au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 

19. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la société 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ; 

20. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit d’une catégorie de personnes ; 

 
Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

21. Pouvoirs pour les formalités. 

 
****** 

 

A – Participation à l’assemblée générale 

 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à 
leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit 
le 15 juin 2021 à zéro heure, heure de Paris : 

 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 

L’assemblée générale du 17 juin 2021 se tenant à huis-clos sans que les actionnaires et les autres 
personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents, que ce soit physiquement, par conférence 
téléphonique ou audiovisuelle, aucune carte d’admission à cette assemblée générale ne sera délivrée. 

 

1. Pour voter par correspondance ou par procuration ou donner pouvoir au président 

 

Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance ou donner pouvoir au président 
pourront voter de la façon suivante : 

 

(a) l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) devra renvoyer le formulaire unique de pouvoir et de vote 
par correspondance qui lui sera adressé avec le dossier de convocation, au CIC – Service Assemblées 
– 6, avenue de Provence 75009 Paris 

(b) l’actionnaire au porteur pourra demander à son établissement teneur de compte un formu laire unique de 
pouvoir et de vote par correspondance. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à 
l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à 
l’établissement bancaire désigné ci-après. 

 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus au CIC – Service 
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Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 Paris au plus tard le troisième jour calendaire précédant l’assemblée 
générale, soit le 14 juin 2021 à zéro heure, heure de Paris. 

 
Les procurations sans indication de mandataire reçues par voie postale devront être réceptionnées au plus tard   3 
jours calendaires avant la date de l’assemblée générale, soit le 14 juin 2021 à zéro heure, heure de Paris. 

 
Les procurations avec indication de mandataire reçues par voie postale devront être réceptionnées jusqu’au 
quatrième jour précédant la date de l’assemblée générale. 

 
2. Il est précisé que la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être 
effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, 
selon les modalités suivantes : 

 l’actionnaire devra envoyer un e-mail à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr. Cet e-mail devra 
obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la société concernée, date de l’assemblée générale, 
nom, prénom et adresse de l’actionnaire mandant ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou 
révoqué, 

 l’actionnaire devra obligatoirement demander à son établissement teneur de compte d’envoyer une 
confirmation écrite au service « Assemblées Générales » du CIC. 
 
Seules les notifications ou révocations de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
En application des dispositions réglementaires en vigueur, tout actionnaire donnant mandat à l’une des personnes 
mentionnées au I de l’article L. 22-10-39 du Code de commerce devra transmettre au CIC son mandat avec 
indication de mandataire au plus tard le quatrième jour précédant l’assemblée générale. 
 
Le mandataire ne pourra pas représenter l’actionnaire physiquement à l’assemblée. Il devra adresser ses 
instructions de vote pour l’exercice des mandats dont il dispose au CIC par message électronique à l’adresse 
électronique suivante : serviceproxy@cic.fr, sous la forme du formulaire mentionné à l’article R. 225-76 du Code 
de commerce, et ce au plus tard le quatrième jour qui précède l’assemblée générale. 

 
3. Changement du mode de participation à l’assemblée générale 
 
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance 
ou envoyé une procuration peut choisir un autre mode de participation à l’assemblée sous réserve que son 
instruction en ce sens parvienne à la Société trois jours au moins avant la date de l'assemblée générale. 
 
Au-delà de ce délai, l’actionnaire ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée générale. 

 
B - Cession par les actionnaires de leurs actions avant l’assemblée générale 

 

Tout actionnaire ayant déjà retourné son formulaire unique de pouvoir et de vote par correspondance ou ayant 
demandé une attestation de participation peut céder tout ou partie de ses actions jusqu’au jour de l’assemblée 
générale. 

 
Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant 
l’assemblée, l’intermédiaire financier habilité teneur de compte notifie la cession à l’établissement financier désigné 
ci-après et fournit les éléments afin d’annuler le vote ou de modifier le nombre d’actions et de voix correspondant 
au vote. 

 
Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant l’assemblée, 
quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute convention contraire. 
 
C - Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites 
 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des 
questions écrites au Président du Conseil d’Administration. Ces questions doivent être adressées de préférence 
par voie électronique au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard 
le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 
Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront 
transmettre à la Société SIDETRADE une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes 
comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
D - Documents et informations mis à la disposition des actionnaires 
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Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’assemblée générale le 
sont dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 
L’ensemble des documents et informations relatifs à l’assemblée générale et mentionnés à l’article R. 22-10-23 du 
Code de commerce peuvent également être consultés sur le site de la Société 
https://www.sidetrade.com/fr/societe/investisseurs,  

 
Le Conseil d’administration 
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